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Réunion du 03 Décembre 2008 
tenue à NICE au MIN CDOS 

 
 
 
 

La séance débute à 20h30 ouverte par le Président Michel VASSALLO. 
 
 

Appel des membres : 
 
Présents :  Madame :  ANGLADA 
 

                 Messieurs : BERNIER, CORNIGLION, CUSSY,  ESPIEU,  
  N.IONNIKOFF,  LONGETTI, PERRET, TOUSSAINT,  

VASSALLO.  
 
 Invité :  B. GROSSO (arrivé en début de séance) 
 

Excusés :  Madame  DEWARLINCOURT 
 
 Messieurs : BOURGUIGNON, O. IONNIKOFF, MUZZIN, SAVELLI  
  Pierre RISSO (invité)  
  

Clubs représentés : 
 
SC MOUANS-SARTOUX - LA SEMEUSE NICE – NICE CPC – ES VILLENEUVE-
LOUBET – STELLA SPORT MENTON – ASTT VALLAURIS - AS VENCE TT – O 
ANTIBES JLP. 
 

Ordre du jour :  
 

• Approbation du C-R de Novembre 

• Organisation du 3ème Tour du Crit Fédéral Nat par Antibes et impacts 

• Actions CDAM pour la saison 
 
Frank CUSSY et  Jean-Pierre ESPIEU  prendront les notes. 
 

���� ���� ���� 
 

Approbation du CR du 06 Novembre 2008 :   
 

Le CR est approuvé à l’unanimité. 
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Points non inscrits à l’ordre du jour : 

 
Décès du père de Rosine DEWARLINCOURT : le CDAM a adressé une gerbe. 
 
Michel VASSALLO annonce qu’il n’a plus de mandat auprès de la Fédération 
Française de Pétanque. 
 
Pour les compétitions : 
     
- Championnat de France Vétérans départemental : 

 
79 compétiteurs  inscrits contre 52 l’année précédente. Beau succès 

 
- Critérium Fédéral :  

 

• 2ème tour : 347 inscrits dont 209 jeunes < 18 ans 
 

• Le nombre de ces jeunes inscrits a induit le changement dans la planification 
de faire jouer les Juniors le samedi et obligea les organisateurs à faire jouer les 
Juniors le Dimanche. 

 

• Au vu du nombre important de jeunes le samedi, il est décidé d’avancer d’une 
½ heure le début des matchs du matin.  

 
- Championnat par Equipes :  

 
Il y a encore des équipes qui commettent l’erreur de ne pas respecter la règle de 
mettre en A et Y les joueurs qui possèdent le plus de points.  

 
 - Championnat de France Vétérans Régional : Le 14 Décembre 08 

 
Ce championnat se déroule en même temps que les Interclubs au CPC. 
Christophe CORNIGLION est qualifié pour le tour de régional mais en tant que JA 
des interclubs il ne pourra pas s’y rendre. 
 
Attention encore une fois pour la saison prochaine au calendrier. 
 

- Interclubs à NICE : Le 14 Décembre 08 
 
Les convocations ne sont pas parties. Christophe CORNIGLION responsable de 
l’épreuve attendait d’avoir une décision du CDAM au sujet du juge arbitrage.  
 
Pas de JA 3 pour le remplacer. Une discussion s’ensuit sur les possibilités 
d’arrangement. Comme il n’y a pas de solution, Christophe CORNIGLION n’ira pas 
jouer aux vétérans. 
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- Coupe des Alpes-Maritimes : 

 
Le tirage au sort n’a pas été fait en CDAM. 
 
Il faut : 
 

• corriger la numérotation des équipes quand le club a engagé plusieurs équipes 
dans la même catégorie il faut mettre celle qui a un total de points plus élevé en 
N° 1 et ainsi de suite. 

 

• donner une réponse pour les féminines : CPC, VALLAURIS 
 

Organisation du 3ème tour du Critérium Fédéral National 2 à ANTIBES les 31 
Janvier et 1er Février (M/C/J/S masculins et féminin): 
 
Suite à sa candidature à la FFTT, Bernard GROSSO président de l’OALJP a eu 
l’accord de la FFTT le 14 Novembre pour organiser le 3ème tour du Critérium 
Fédéral National 2 à ANTIBES. 
 
La Mairie qui avait donné son accord pour la salle St Claude, entre temps l’a averti 
le 1/12 que ce n’était plus possible. Un plan B a été proposé pour l’organisation sur 
2 salles (Jean BUNOZ et Collège BERTONE) en 2 fois 12 tables. 
 

• Après accord de la FFTT et un accord ferme de la Mairie, Bernard GROSSO 
demandera donc à la CRA 24 arbitres régionaux et au représentant de la Ligue le 
prêt de matériels : tables, séparations, tables d’arbitrage. 

 

• Or sur les mêmes dates se déroulent le 3ème tour départemental à NICE et le 3ème 
tour régional à BOULOURIS. Seulement le matériel que veut emprunter Bernard 
GROSSO est à BOULOURIS et les arbitres dont il a besoin, pour la plupart, jouent 
ces jours là. 

 

• Il est donc proposé d’avancer les tours régional et départemental au week end 
avant (17 et 18 janvier). Pour les AM un problème se pose parce que le 17 janvier 
il y a les finales du Challenge jeunes par équipes. 

 
 Une discussion s’ensuit. Finalement il est décidé que comme les finales du 

challenge jeunes n’étant qualificatives en rien puisque tournoi de promotion 
départemental, il sera trouvé une autre date dans le calendrier plus tard dans la 
saison. 

 

• Nikita IONNIKOFF va se rapprocher de la Mairie de NICE pour savoir si la salle du 
CPC est libre ce week end là.  

 
 Au niveau de la Ligue, à la réunion du 06 décembre, il sera proposé la même 

chose. Un TOP détection était prévu le dimanche dans la salle spé, mais là aussi il 
pourra être décalé plus tard. 
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• Au cas où il n’y aurait pas de liberté de salle Olivier PERRET, président du club 
STELLA SPORTS, annonce que ses 2 salles sont libres et qu’il prendra 
l’organisation du tour départemental.  

 
 Et pour BOULOURIS, Gérard LONGETTI, président de la Ligue, se rapprochera du 

club de ST RAPHAEL pour qu’il prenne l’organisation du tour régional. 
 

• Nikita IONNIKOFF est donc chargé de trouver les 24 arbitres régionaux dont a 
besoin Bernard GROSSO pour le tour de Nationale 2.  

 
 Christophe CORNIGLION lui est chargé de faire un état des lieux du matériel de la 

ligue, en suffisamment bon état pour être prêté à ANTIBES. 
 
Commissions :  
 
GAAD :  
 
Cette nouvelle commission s’est réunie le 27 novembre 2008.  
 
Son président, Nikita IONNIKOFF fait un rapide point sur ce qui s’y est dit. Le CR de 
la réunion est joint en annexe 4. 
 
Arbitrage : 
 
Nikita IONNIKOFF rappelle une formation d’arbitres et juges-arbitres qui aura lieu 
les 19 et 20 Décembre à Boulouris. 
 
Il peut aussi se déplacer dans les clubs pour former en une soirée (par exemple de 
17h30 à 20h30)  des « Arbitres de Clubs »  
 
Financière :  
 
Demandes d’accord pour : 
 
1. l’achat de 2 ordinateurs pour changer ceux de Michel VASSALLO et Joëlle 

ANGLADA qui sont maintenant dépassés.  
 

Christophe CORNIGLION a de meilleurs prix sur les portables. Il est décidé donc 
d’en acheter 2 pour un montant du 1.400 € TTC (garantis 2 ans) dont 25 % sont 
pris en charge par le Conseil Général. 

 
2. la Ligue envoie une facture de 132 € au CD pour remboursement d’un vol Nice-

Genève pour un stage en Haute-Savoie pour le déplacement de Jarod CAJNA de 
LA SEMEUSE.  

 
Le trésorier demande des explications à Olivier PERRET, président de la 
Commission Jeunes et Techniques. 
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Ce déplacement devait se faire en voiture avec un accompagnateur. Or 
l’accompagnateur n’a pu faire le déplacement et pour que Jarod ne soit pas 
pénalisé il est parti en avion. 

 
3. la Ligue envoie une facture de 60 € au CD pour la participation à un stage de 

perfectionnement pour Roza Soposki du SC GRASSE.  
 

Le trésorier demande des explications à Olivier PERRET, président de la 
Commission Jeunes et Techniques. 

 
 Il s’avère que pour les stages organisés par le pôle il y a participation des 

parents, du CDAM et de la Ligue à 1/3 chacun, d’où les 60 € facturés au CDAM. 
 
Unanimité pour ces dépenses. 
 
corporative : 
 
Avec 8 équipes inscrites la commission s’est réunie le 12/11 et a mis en place le 
règlement et le calendrier voir Annexe. 

 
���� ���� ���� 

 
Le Président lève la séance à 23 h 00 en souhaitant de bonnes fêtes de fin d’année à 
toutes et tous. 

 
���� ���� ���� 

 
La prochaine réunion ouverte aux clubs se tiendra : 

 

LE MERCREDI 14 JANVIER 2009 à 20 h 30  
à la salle du CDOS suivie de la traditionnelle Galette des Rois 

(plan d’accès en annexe) 
 

Le Président 
 
 

Michel VASSALLO 

Les Secrétaires de séance 
 
 

F. CUSSY / JP ESPIEU 
 
ANNEXES :   1 - annuaire,  
 2 - feuille de présence  
 3 - plan d’accès à la salle du CDOS 

4 – CR de la réunion du GAAD 


